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Réévaluation du nombre de paires de chaussures orthopédiques remboursées par an
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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur le nombre de paires de chaussures orthopédiques remboursées par an. Actuellement, la sécurité sociale
prend en charge une seule paire de chaussures orthopédiques par an pour les adultes et deux paires pour les
moins de 18 ans. Toutefois, cette limitation ne prend pas en compte les réalités du quotidien et les besoins
spécifiques de nombreuses catégories de citoyens. En effet, au-delà du fait qu'un usage exclusif d'une seule
paire de chaussures par an est peu réaliste, certaines professions et pratiques sportives rendent cette limitation
particulièrement problématique. C'est le cas, par exemple, des agriculteurs ou des sportifs de haut niveau, qui
sollicitent intensément leurs chaussures et qui peuvent donc nécessiter plusieurs paires adaptées sur une même
année. De plus, les patients dont la pathologie évolue, nécessitant une correction modifiée, ne peuvent attendre
un an pour obtenir une paire adaptée. Dans une telle situation, le coût élevé des chaussures orthopédiques peut
alors représenter un frein important pour les patients dans leurs démarches de demande d'une seconde paire et
donc avoir des conséquences directes sur leur autonomie et leur qualité de vie. Sur la base de ces éléments, il
s'interroge aux fins de savoir si le Gouvernement envisage une réévaluation du nombre de paires de chaussures
orthopédiques remboursées par an pour les adultes, afin de mieux répondre aux besoins des patients, de
garantir leur mobilité et leur confort au quotidien et d'assurer une accessibilité effective pour tous aux soins
nécessaires.
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